
et signent un bon de commande auprès
d’une société de portage qui enclenche
le processus de collaboration en
quelques heures seulement ! Comme
tout est dématérialisé et doté de signa-
ture électronique, ce système procure ef-
ficacité, sécurité et réactivité instanta-
nées. 

Quels sont les autres intérêts de
cette formule ?
Pour l’entreprise, cela offre une grande
flexibilité puisque la prestation peut évo-
luer dans le temps ; sa durée pouvant
être allongée ou raccourcie n’importe
quand, à condition de respecter le 
délai de prévenance convenu avec le
consultant (généralement un mois).
C’est un gain énorme en termes de
coûts par rapport aux sociétés d’intérim
qui facturent le plus souvent 2 à 3 fois
le salaire brut. Enfin, un gain de temps
très appréciable puisque toute la gestion
administrative des consultants est as-
surée avec une traçabilité optimale sur
toute la chaîne par la société de portage;
l’entreprise peut ainsi pleinement se
consacrer à son cœur de métier.
Pour le consultant, c’est un filet de 
sécurité non négligeable puisqu’il 
bénéficie du statut de salarié tout en tra-
vaillant en mode free-lance avec tout ce
que cela représente : couverture sociale,
prévoyance, mutuelle, assurance en
responsabilité civile professionnelle,

Pourquoi le portage salarial n’est-
il pas plus largement généralisé ?
Le portage salarial existe pourtant de-
puis 20 ans. Plus de 50000 personnes
l’utilisent actuellement mais ce n’est que
depuis l’année dernière qu’un cadre 
juridique solide a été mis en place. En 
effet, le 2 avril 2015 a marqué un tour-
nant car par ordonnance le portage sa-
larial est enfin reconnu juridiquement
et correctement encadré par la loi. L’in-
formation se diffuse et le secteur atteint
une croissance à deux chiffres.  Dés-
ormais, les entreprises peuvent s’atta-
cher les compétences d’un consultant
externe pour une durée évolutive com-
prise entre 1 jour et 36 mois sans 
risquer la requalification en contrat de
travail ou le délit de marchandage ou
le prêt de main d’œuvre. 

Dans quel contexte peut-on opter
pour cette solution alternative à
l’embauche ou à l’intérim ?
Lorsqu’un consultant et une entreprise
ont une mission temporaire à réaliser,
le portage s’avère particulièrement
avantageux pour chacun. Les entreprises
qui ont peur de recruter en CDD ou
CDI dans un contexte d’incertitude
(perte ou annulation de contrat) se tour-
nent naturellement vers la prestation de
services qui offre davantage de garan-
ties et de flexibilité. Les deux parties se
mettent au préalable d’accord sur une
mission, une durée, une rémunération

garantie rapatriement si la mission
s’effectue à l’étranger, contrat CDI
qui lui permet d’obtenir facilement prêts
bancaires, crédits immobilier, loge-
ments en location, etc., sans avoir à se
soucier de toute la paperasse dévolue
d’ordinaire aux travailleurs indépen-
dants. C’est donc un système gagnant-
gagnant pour tous les protagonistes ! 

Quels en sont les limites ?
Dans le cadre du portage salarial, la 
rémunération du consultant doit être
bien supérieure au SMIC car la factu-
ration doit atteindre un tarif minimum
de 210 € HT par jour travaillé : ce qui
élève le salaire brut à 2 450 € par mois
sur la base d’un temps plein. Cela
concerne donc des professions et des do-
maines d’activités qui sont les mieux ré-
munérés. Par ailleurs, vous pouvez né-
gocier des délais de paiement mais si vo-
tre société est mauvais payeur et ne les
respecte pas, alors le système n’est pro-
bablement pas fait pour vous. En effet,
il faut garder à l’esprit que derrière la fac-
turation d’honoraires il y a à 97% (chif-
fre exact pour Flexi-Entrepreneur) le sa-
laire, les cotisations et les taxes du
consultant à payer.

Contact :
Flexi-Entrepreneur
La Grande Arche 
Paroi Nord
92044 Paris La Défense
Tél. : +33 (0)1 85 08 06 96
www.flexientrepreneur.com


Encore méconnu, le portage salarial est un formidable outil mis à disposition des entrepreneurs
qui veulent facturer leurs prestations de services à des entreprises qui ne souhaitent pas
recruter en CDD ou en CDI. 

Le portage salarial : un système 
avantageux et particulièrement flexible !

41Portraits d’entreprises adhérentes

Entretien avec Daniel Pardo, directeur associé de Flexi-Entrepreneur, 
société spécialiste du portage salarial basée à la Défense

Bio express
Daniel Pardo est
directeur associé de
Flexi-Entrepreneur
depuis février 2015.
Avant de diriger Flexi-
Entrepreneur, Daniel
avait travaillé comme
manager de transition
pour le compte de
grands groupes.
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